
Pièces à joindre à votre dossier 
Les dossiers incomplets ne pourront être instruits 

 

Le dossier complet, accompagné des pièces justificatives, doit être retourné à la Direction des Affaires 

Culturelles ou par courrier à :  
Monsieur le Maire, 

Hôtel de ville de Saint-Benoît, 

Rue Georges POMPIDOU, 

BP 61 – 97470 SAINT-BENOIT 
 

Avant le vendredi 12 janvier 2018. 

 
Le dossier doit être rempli avec les précisions nécessaires à son instruction, et accompagné des pièces 

justificatives suivantes : 
 

 La lettre d’accompagnement adressée à Monsieur le Maire, précisant le montant global de la subvention demandée ; 

 Les statuts en vigueur, datés et signés de l’association (le dernier s’il y a eu modification) ; 

 Le récépissé de déclaration à la Sous-préfecture (le dernier s’il y a eu modification) ; 

 La copie de publication au Journal Officiel (le dernier s’il y a eu modification) ; 

 La liste à jour des membres du Conseil d’Administration et du bureau de l’association en précisant la fonction de 

chacun ; 

 Le procès verbal de la dernière Assemblée Générale ; 

 Un relevé d’identité bancaire ou postal (R.I.B.) établi au nom de l’association, sous l’intitulé exact statutaire déclaré et 

publié au Journal Officiel ; 

 La copie du Certificat d’Inscription au Répertoire des Entreprises et des Etablissements (N°SIREN/SIRET) ; 

 Le dernier rapport annuel d’activité soumis à l’assemblée générale de l’association ou le descriptif des actions 

menées l’année précédente (2017) accompagné, le cas échéant, d’un exemplaire des publications de l’association ; 

 Le bilan moral 2017 du président ; 

 Le bilan des activités réalisées l’année précédente (2017) ; 

Ils sont certifiés conformes par le président de l’association (ou par un commissaire aux comptes si l’association en bénéficie), il 

vous appartient de clôturer l’exercice de votre association sur l’année civile. 

 Un bilan financier (association dont les subventions représentent plus de 50 % du budget annuel de l’association ou sont 

supérieures à 77 000 €) ; 

 Une attestation de paiement des cotisations sociales (CGSS, ASSEDIC, Caisse de Retraites Complémentaires) pour 

l’année 2017 ; 

 Le budget prévisionnel global 2018 de l’association (Annexe 1) ; 

 Une fiche action par projet (que vous souhaitez voir subventionné) pour l’année 2018 (Annexes 2 et 2bis) ; 

 Une attestation sur l’honneur (Annexe 3) ; 

 Le calendrier des activités (Hebdomadaire et mensuel) pour l’année 2018 (Annexe 4)) ; 

 Le bilan des emplois cofinancés par la ville (EJ, CEC, CA, CAE, Projet d’insertion…) jusqu’au 30 septembre 2016 (Annexe 5) ; 

 Le compte de résultat simplifié de l’association du 1
er
 janvier au 31 décembre 2017 (Annexe 6) ; 

 Copies obligatoires des demandes de cofinancement sollicitées auprès des partenaires (Région, Département, 

C.I.R.E.S.T., D.A.C.O.I.…). 

 

N.B. : - Tout changement intervenu (Conseil Administration, statuts, RIB…) doit être impérativement signalé. 

 - Tout dossier incomplet ne comportant pas les pièces mentionnées ci-dessus ne pourra faire 

l’objet d’une instruction. 
 


